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Réunion ZFU du jeudi 13 janvier 2011  

« Un entrepreneur avertit en vaut deux » 
    

LE PROGRAMME 
 
         8h00 – Café - Accueil des participants 
         8h15 – Début des interventions 
 
 
Mot d’accueil par Mme Béatrice MARCHAND 
Chef d’entreprise – Présidente déléguée d’AREN  
 
Introduction par M. Franck PROUST 
1er adjoint au Maire de Nîmes – Vice- 
Président de Nîmes Métropole 

 
Quels sont les objectifs de la  Zone Franche Urbain e de Nîmes ? 

 
Les exonérations sociales  par Mme Marie José GUILL EN 
Chargée d’études juridiques à l’URSSAF 

 
Qui est éligible ? A quelles conditions ?  
Les Modifications introduites par la loi des financ es 2009 : quel impact ?  
 

Les exonérations fiscales par M. Pierre FOURSANS - BOURDETTE 
Expert comptable – membre de l’Ordre des experts - Comptable  

 
Qui est éligible ? A quelles conditions ? Suppressi on de la taxe professionnelle, 
exonération de CET : comment ça marche ? 
 

Pôle emploi se mobilise pour les entrepreneurs en Z FU 
Interventions de M. Jean Michel GARCIA Directeur du  Pôle emploi du Mas 
Verdier et de Mme Lydie HEBERT Responsable d’équipe . 
 
 
Conclusion par M. Jacques MURA Président de la FNAE -ZUS 
(Fédération Nationale des Associations d’Entreprene urs des ZUS) et 
membre du groupe de travail « Eric RAOULT » diligen té par le Ministère de la 
Ville « ZFU, développement économique et emploi dan s les quartiers » 

 
Quelles perspectives pour l’après 2011 ? 
 

 
Personnalités excusées : M. le Préfet et M. le Directeur départemental des Finances Publiques 
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